
ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLEGE DANIEL CASTAING 
LE MAS D’AGENAIS 

Pièces à fournir pour établir la licence UNSS (valable pour tous les sports pratiqués au collège dans le cadre de 
l’association) 

• Nom, prénom de l'élève : 

• Date de naissance : 

• Adresse : 

• Coordonnées :                 PERE : 06/                                                           MERE : 06/     

                                                          05/                                                                         05/ 

• Personnes(s) à contacter en cas d’urgence :                                                Tel : 06/           

 

PRIX DE LA LICENCE : 10 euros (en espèce ou chèque à l’ordre de l’Association Sportive Les Ecureuils).  
    5 euros (pour les élèves de 4° / 3° ne participant qu’aux activités du jeudi). 
 

AUTORISATION DES PARENTS 

Je, soussigné(e) :………………………………………………..père, mère, tuteur, représentant légal(1) 

-autorise (2) :……………………………………………………………à participer aux activités de l’Association Sportive du collège. 
-autorise le professeur responsable ou l’accompagnateur à faire pratiquer en cas d’urgence une intervention 
médicale ou chirurgicale en cas de nécessité (3). 
-autorise le professeur à utiliser éventuellement son véhicule personnel et à transporter l’élève sur le lieu de 
compétition dans le cas d’un nombre de participants réduit (3) 
 
                                                                                              Fait à…………………………………….le ……………………………… 
                                                                                              Signature des parents 
 
(1) rayer la mention inutile     

(2) nom, prénom du licencié 

(3) rayer en cas de refus d’autorisation       

 

    PROTOCOLE SANITAIRE 
 
Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à l’AS en cas de fièvre 
(38°C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille. 
Pour toute rencontre, l’élève devra avoir une pochette nominative pour ranger son masque durant l’activité, sa 
propre bouteille d’eau (gourde…), stylos pour les jeunes officiels… 
Les élèves doivent : 

- porter le masque dans l’enceinte des installations sportives et pendant tous les temps hors 

pratique (bus, briefing, tribune, bancs de remplacement, déplacements, regroupement, palmarès). 

- venir en tenue de sport. 

 Pendant les heures d’entraînement : 
- Port du masque obligatoire, pour tous, hors temps de jeu. 

- Gel hydro Alcoolique prévu par l’AS 

- Descendre du Bus en tenue de sport 

- Amener sa gourde ou sa bouteille d’eau personnelle 

 
       Signature de l’élève                                                                   Signature des parents 


